
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 69-834/SG/FIN  portant règlement provisoire du bud-
get annexe du Port pour l’exercice 1968.
n° 69-834/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

30 mai 1969

Numéro JO

n° 12 du 10/06/1969
Date  du numéro

10 juin 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Les recettes recouvrees et les aepenses admises au Titre du budget annexe du port pour l’exercice 1968 sont arrêtées 

provisoirement comme suit: — recettes recouvrées ………………. 483.278.181 F.D. — dépenses admises ………………… 

483.278.181 F.D.
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